
            

Caen, le 23 juin 2021
Communiqué de presse 

Des dysfonctionnements dans l’acheminement de la propagande électorale à l’occasion du 1er tour
des élections départementales et régionales du 20 juin 2021 ont été portés à la connaissance du
préfet du Calvados ( plis non acheminés).

En lien avec le ministère de l’Intérieur, le préfet du Calvados a pris des mesures renforcées afin que
l’opérateur désigné et rémunéré par l’État assume ses engagements contractuels sans faille à
l’occasion du second tour des élections départementales et régionales.

Des échanges quotidiens avec le distributeur permettront de suivre la procédure d'acheminement
et des contrôles par échantillonnage seront mis en place.

Les échanges entre la préfecture et le distributeur sont ainsi permanents, pour que les électeurs
dans leur ensemble reçoivent la propagande électorale qui leur est due.

Compte tenu du calendrier de l'entre deux tours, l'acheminement de la propagande aura lieu
jusqu'au samedi après-midi 26 juin inclus. 

Les électeurs peuvent également consulter les propagandes des candidats sur le site internet :
https://programme-candidats.interieur.gouv.fr/.
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